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Vour pouvez consulter la directive sur laquelle cette précision s'applique en cliquant sur l'icône 
suivante:

Déplacements à la demande de l'employeur et dépenses afférentes. DIRECTIVE 

Des précisions sont requises à la directive sur les déplacements suite à la mise en place du modèle 
organisationnel. 

Le 4ième paragraphe de la section 4.1. d.  de l'encadrement est modifié pour ajouter  les "directeurs 
principaux, le directeur de la police et le directeur - Sécurité incendie" à la liste des cadres de 
direction ne nécessitant pas d'autorisations préalables pour les déplacements dans la province de 
Québec ainsi que dans la capitale nationale d'Ottawa, lorsque les frais engagés respectent les normes.

Tous les autres paramètres de l'encadrement demeurent inchangés.
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